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PROCÈS-VERBAL DE SAISIE
avec mandat ou télémandat ou sans mandat

(articles 110 et 111 C.p.p.)
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
District : 
Localité : 
No de dossier : 
Corps policier et numéro d’événement : 

AU SAISI OU RESPONSABLE DES LIEUX :  

AU JUGE DU DISTRICT DE  

Je soussigné, _____________________________________, matricule ____________, dûment autorisé à effectuer une 

perquisition, certifie par les présentes que je me suis rendu le _________________, à, ______ heures, à l’endroit suivant :

 

district de  

J’ai perquisitionné et saisi les choses suivantes :

 

 

□ La perquisition a été autorisée avec mandat ou télémandat.

□ La saisie a été pratiquée sans mandat ou télémandat pour les motifs suivants :

  

  

□ Les choses suivantes, non mentionnées au mandat ou télémandat, ont été saisies pour les motifs ci-après énumérés :

  

  

□ Nom du saisi ainsi que le nom de la personne chez qui s’effectue la perquisition ou, en son absence, celui du responsable 
des lieux (s’ils sont connus) :

  

 

□ Renseignements permettant de découvrir celui qui a droit à la chose saisie (s’ils sont connus) :

  

 

□ Le saisi ou, en son absence, le responsable des lieux, reconnaît avoir reçu le _________________________ un 
double du présent procès-verbal de saisie et une copie du mandat ou du télémandat.

□ Au moment de la perquisition, ni le saisi, ni le responsable des lieux n’étaient sur les lieux. Un double du présent procès-

verbal de saisie sera déposé au greffe de la Cour du Québec à la chambre criminelle et pénale du district judiciaire 

de _______________________ situé à _____________________________________________________________.

À       , le     

_________________________________________
                   Nom et qualité du saisissant

RÉSERVÉ AU GREFFIER

Procès-verbal déposé le     

Montréal
Montréal

MONTRÉAL

Montréal

Véhicule automobile /// Immatriculé :                                                 NIV : 

Marque :                                          Modèle :                                          Année :                                          Couleur :

✔

Selon l'art. 110 de la LCTRPA (RLRQ C. T-11.2) pour avoir contrevenu à l'art. 172 (1) a) de cette même loi, à savoir :

offre du transport rémunéré de personnes par automobile sans utiliser une automobile qualifiée

✔

Nom :                                                                                                                             NIP :

Adresse : 

 

Montréal
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